
DECLARATION DE PARIS SUR
LA RADIOTELEVISION ET LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

Nous, les participants à la Conférence internationale de l’UNESCO sur la 
Radiotélévision et le changement climatique (Paris, 4 et 5 septembre 2009),

Soulignant qu’une meilleure compréhension par le public de l’urgence du 

changement climatique est essentielle pour en atténuer les impacts 

négatifs et éviter une souffrance humaine potentielle,

Faisant valoir que l’accès à l’information relative au changement 

climatique est crucial pour le maintien de la vie sur cette planète et pour 

assurer la survie des êtres humains,

Admettant qu’il existe d’importants bénéfices sociaux, économiques et 

environnementaux dans l’action visant à combattre le changement 

climatique et à se préparer à faire face à ses effets,

Reconnaissant que l’information fournie par les radiotélévisions joue un 

rôle crucial, en favorisant le débat politique et en mobilisant les 

connaissances, pour aider les sociétés à prendre des décisions éclairées 

concernant les options d’atténuation et d’adaptation,

Convaincus qu’une collaboration étroite entre les organisations de 

radiotélévision doit être établie pour partager et diffuser une information 

adaptée sur le changement climatique, incorporant à la fois des 

perspectives globales et locales, afin d’encourager les individus et les 

décideurs à prendre des mesures adéquates avant qu’il ne soit trop tard, 

Se félicitant de l’initiative de l’UNESCO consistant à organiser la première 

Conférence internationale sur la Radiotélévision et le changement 

climatique,

CI/COM/2009/SC/COM



- Invitons la communauté internationale et les agences et programmes 

concernés des Nations Unies, y compris l’Organisation des Nations Unies 

pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), le Programme des 

Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et l’Organisation

météorologique mondiale (OMM), l’Union internationale des 

télécommunications (UIT), ainsi que la Convention-cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques (CCNUCC) à soutenir les radio-
télédiffuseurs nationaux et les unions régionales et organisations 
internationales de radiotélévision dans la poursuite des objectifs suivants:

- Renforcer la collaboration régionale et internationale entre toutes les 

organisations de radiotélévision et organisations professionnelles concernées 

afin d’optimiser la qualité et la pertinence de la couverture de la question du 

changement climatique, ainsi que de la programmation liée à celle-ci ;  

- Encourager la production et la diffusion au niveau local de contenus audiovisuels 

appropriés afin de donner une voix aux populations marginalisées affectées par 

le changement climatique ;

- Collaborer pour renforcer les capacités des journalistes et créateurs de 

programmes par le biais de formations, d’échanges de savoir et de bonnes 

pratiques sur la couverture du changement climatique, et pour faciliter l’accès à 

l’information scientifique dans ce domaine; 

- Promouvoir les possibilités offertes aux professionnels de créer des réseaux de 

partage d’information; 

Et invitons les unions de radiotélévision et les autres associations
internationales de radiotélévision :

 - A encourager leurs membres à s’engager de façon quantifiable à accroître la 

disponibilité du contenu sur le changement climatique par l'échange de matériel 



audiovisuel et par la diffusion d'éléments de programmes aux niveaux local, national 

et international, 

- A demander à leurs membres de consacrer les ressources et l'espace de 

radiodiffusion nécessaires pour assurer une couverture complète de la Conférence 

sur le changement climatique de Copenhague  en décembre 2009 et de son suivi,

- A développer et promouvoir des normes de gestion environnementale dans 

l’industrie de la radiotélévision, et inciter leurs membres à établir des objectifs 

quantifiables pour réduire leur propre empreinte carbone.


